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SQM MAI RE. 

PARTIE OFFICIELLE 

(Lois - Ordonnances - Décisions - Arrêtés) 

'Ordonnance Souveraine portant nomination d'un magistrat. 

Ordonnance Souveraine désignant un magistrat comme Juge d'Ins-

truction. 

• Arrêté Ministériel instituant des comptes postaux de points de tex-

tiles. 

• Arrêté Ministériel libérant certains tickets-lettres des cartes de tex-

tiles pour l'acquisition de fils à coudre et à repriser. 

Arrêté Ministériel règlementant la vente des vêtements de travail. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
(Avis - Communications - Informations) 

INFORMATIONS : 

Etat des arrêts rendus par la Cour d'Appel. 

Etat des condamnations du Tribunal Correctionnel. 

PARTIE OFFICIEI4E 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

IV. 2.754 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 2 et 10 de 'l'Ordonnance Souveraine du 
18 mai 1909 sur l'Organisation Judiciaire ; 

Vu les articles 4 et 6 de la Convention Franco-Moné-
gasque du 28 juillet 1930; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M. Grésillon (Jean-Emile), Juge d'Instruction au Tri-
bunal de Saint-Etienne (Loire), mis, par voie de 
détachement, à Notre disposition par le Gouvernement 
Français, est nommé Juge à Notre Tribunal de Première 
Instance, en remplacement de M. Burin des Roziers, 
atteint par la limite d'âge. 

Notre Secrétaire d' Etat et Notre Directeur des Services 
Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de la promulgation et de l'exécution de la présente 
Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize juillet mil 
neuf cent quarante-trois. 

Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

Ne 2.755 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 38 du 'Code de Procédure Pénale, modifié 
par l'Ordonnance du 20 mai 1909 ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
M. Jean-Emile Grésillon, Juge à Notre Tribunal de 

Première Instance, est désigné comme Juge d'Instruction 
(2me  classe). 

Notre Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Services 
Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de la promulgation et de l'exécution de la présente 
Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize juillet mil 
neuf cent quarante-trois. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. 1VIAuRAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Noùs, Ministre d'Etat„de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ,modifiant, 

complétant, et codifiant la, législation sur la production, la circula-
tion et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois es 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 
- Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du '29 mai 1942 concernant les 

infractions eh matière de cartes. de rationnement ; 
Vu l'Arrêté,  Ministériel du 6 rii4 1941 portant création d'un 

Comité d'Organisation. Interprofessionnel: en vue de l'approvision-
..nement.. et„ de la repar±stion des maures or produits ,indttetriele 

Vu l'Arrêté Ministériel dit 20 juillet 1942 fixant le régime de 
la vente des articles textiles à usage vestimentaire et domestique ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 juillet 1942 fixant les conditions 
de validité des titrei de rationnement de textiles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 décembre 1942 réglementant la 
distribution des langes de laine ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 'avril 1943 portant modification 
du barème général d'équivalence des tissus et articles textiles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 .nini 1943 concernant l'approvi-
sionnement dès détaillants, grossistes et 'confectionneurs de pro- 
duits textiles et le fonctionnement des comptes de points de textiles 
dans les banques ; 	— • 

Vu la .délibération du Conseil de Gouvernement du 15 juillet 
t943; 

Arrêtons : 
Section I — Principes. 

ARTICLE PREMIER. 
Le réapprovisionnement des entreprises en articles textiles est 

fonction des livraisons faites par elles. 

ART. 2. 
Toute livraison d'articles rationnés à des personnes autres que 

des consommateurs est' subordonnée à la remise préalable au four-
nisseur : 

a) Pour les articles textiles rationnés destinés à être vendus en 
l'état ou à servir à la fabrication d'autres articles textiles ratiOnnés 

De chèques de virement de points tirés par l'acheteur sur son 
compte de points, dans les conditions déterminées par le présent 
Arrêté ; 

b) Pour les articles textiles rationnés destinés à la production 
d'articles non rationnés : 

De bons spéciaux délivrés par le répartiteur. 

Section II — Des comptes de points. 

ART. 3. 
Les comptes de points sont tenus au centre des points textiles 

de l'administration des postes, télégraphes et téléphones. 
Les opérations de remise s'effectuent dans les bureaux de poste 

désignés à cet effet. 
Le répartiteur et les agents habilités, pourront, à tout moment, 

prendre connaissance de ces comptes. 

ART. 4. 
Des comptes et de leurs titulaires. — Les comptes de points 

sont de la catégorie « A : Fabricant » ou de la catégorie « B : 
non Fabricant » : 

I. Nul ne pourra avoir plus d'un compte d'une même caté-
gorie, sans autorisation 'spéciale du répartiteur ; 

2. Doivent être titulaires de comptes de la catégorie « A » les 
tisseurs, artisans tisseurs bonnetiers, artisans bonnetiers, recensés 
comme tels par le Comité d'Organisation Interprofessionnel ; 

30 Doivent être titulaires d'un compte de points de la catégorie 
B » toutes autres personnes produisant des articles textiles ration-

nés ou en faisant commerce ; 
40 Toute entreprise qui cumulera les qualités prévues aux 2° 

et 3° ci-dessus aura l'obligation de se faire ouvrir deux comptes : 
l'un de la catégorie c A 	l'antre de la catégorie r B 

Chacun ,de ces comptes fonctionnera de la façon indépendante. 
Toute livraison d'un stade à l'autre donnera lieu à application 

des règles prévues à l'article 2 ; 
50 Ne peuvent être titulaires d'un compte de points les person-

nes ou entreprises qui n'effectuent d'opérations d'achat ou de vente 
d'articles textiles que pour le compte d'autrui. Pour les personnes 
ou entreprises effectuant, à la fois, des opérations pour leur compte 
et pour celui d'autrui, seules les premières peuvent faire l'objet 
d'écritures est compte. 

ART. 5. 
Des demandes d'ouverture de comptes. — 10 Entreprises titu-

laires d'un compte de points bancaire au 31 juillet 1943. — Les 
demandes d'ouverture de comptes postaux dàivent être souscrites 
avant • le 1 er août 1943 par les intéressés à un bureau de poste 
désigné -pour enregistrer des opérations de comptes de points : 

a) Toute demande d'ouverture de compte de la catégorie « A » 
devra être accompagnée d'une autorisation spéciale 'délivrée à l'in-
téressé par le répartiteur ; 

Toute demande d'ouverture de compte de la catégorie « B-» 
devra être accompagnée d'une attestation délivrée ,par le banquier 
du demandeur, certifiant la possession d'un compte dans son éta-
blissement ; 

2° s Entreprises non titulaires d'un compte de points au 31 juil-
let 1943. -- Toute demande d'ouverture de compte devra être 
accompagnée d'une autorisation spéciale délivrée par le répartiteur. 

ART. 6. 
Du virement du compte bancaire au compte postal.'— Les comp-

tes,.de points en banque devront être clôturés entre le  ler et le 31 
" 	" 	.'" 	" 	" 

À cet effet, les titulaires émettront, à leur ,prtifit un chèque du 
solde de leur 'compte, qu'ils feront certifier par leur banquier. Ce 
chèque sera revêtu par celui-ci de la mention « pour solde » ap-
posée à côté de la griffe de certification. 

Le chèque devra indiquer les nom et adresse du tireur. De plus, 
le numéro du compte ouvert au centre postal des comptes de points 
devra figurer dans là casé téservée ' ordinairement à l'indication des 
bénéficiaires. 

Le • chèque' ainsi créé sera transmis', 	là diligence du titulaire, 
au centre postal des comptes de points textiles, qui effectuera 
l'inscription correspondante. Il ne pourra être procédé qu'à une 
seule opération de virement de compte bancaire au compte postal. 

Au cas où un compte bancaire se trouverait débiteur,. au moment 
de la clôture, le banquier en avisera lé répartiteur avant le 1 er sep-
tenibre 1943, en indiquant le montant du débit. 

ART. 7. 
Du fonctionnement des comptes : 

I. — Ecritures de crédit. 

A — Remises dans les bureaux de poste : 
lo Devront faire l'objet de remises dans les bureaux de poste : 
a) Feuilles de tickets : 
aa), Les tickets extraits des différentes cartes de vêtements et 

d'articles textiles, présentées par feuilles homogènes de 100 points, 
classés et collés par bandes horizontales juxtaposées de 10 tickets 
de même valeur unitaire ; 

bb) Toutefois, les tickets de diverses sortes et les tickets spé-
ciaux émis par le répartiteur peuvent être collés sur une feuille 
formant un total de 100 points, chaque bande horizontale ne com-
portant que des tickets du même type et de même valeur unitaire. 
La valenr en points de la bande devra être portée en regard. 

Les tickets de un point peuvent être utilisés pour parfaire à 
100 le total de la feuille ainsi constituée : 

CC) Les feuilles comportant plusieurs tickets spéciaux émis par 
le répartiteur, de valeur égale ou supérieure à 25, points, pourront 
former un total multiple de 100 points ; 

dd) Les feuilles doivent porter lisiblement, en haut et à droite, 
le nombre total de points qu'elles comportent, l'intitulé du compte, 
le numéro du compte et la date de la remise. 

Les tickets doivent, en outre, être oblitérés au cachet du remet-
tant ou à son paraphe, de façon qu'aucun d'eux n'échappe à cette 
oblitération et que le contrôle ultérieur demeure possible ; 

b) Bons d'achat et titres assimilés prévus par la règlementaion 
en vigueur. 

Ces bons et titres ne seront crédités que dans la mesure où leur 
remise s'effectuera moins de cinq mois après leur date d'émission, 
ils ne seront pas collés et porteront, au-dessous de l'indication de 
la valeur en points, l'intitulé du compte, le numéro du compte, le 
paraphe du remettant et la date de remise. Les titulaires de comptes 
engageront leur responsabilité sur l'exactitude de la valeur en 
points ; 

c) Tous les titres délivrés par les autorités d'occupation sont 
exclus des comptes de points. En sont exclus aussi les tickets-lettres 
détachés des cartes textiles, à l'exception des tickets-lettres « j 
qui. prélevés dans les cartes d'amputés, valent 10 points. Le cas 
échéant, ces tickets seront inclus dans une feuille établie dans les 
conditions précisées aux paragraphes précédents ; 

LOUIS. 

LOUIS. 
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2° 	Conditions des remises : 
Les dépôtes devront être effectués au bureau de poste auprès 

duquel a été souscrite la demande d'ouverture de compte. 
Tout dépôt devra donner lieu à l'établissement, par les soins 

du déposant : 
I° D'un bordereau descriptif des titres faisant l'objet de la 

remise ; 
2° D'un bulletin de versement. 
Ces bordereaux et bulletins de versement seront tenus à la 

disposition du titulaire de compte, par les bureaux de poste. 
Pour chaque compte, il ne pourra être effectué plus d'une remise 

par quinzaine. 
B — Titres devant être adressés directement au centre postal des 

points textiles. — Chèques de virement de points établis au béné-
fice du titulaire du compte. 

Ces chèques ne pourront être portés au crédit que si leur date 
d'émission n'est pas antérieure de plus d'un mois à la date de la 
réception au centre postal des comptes de points textiles . 

Tout envoi comportant deux chèques ou plus doit être accompa-
gné d'un bordereau dressé par l'envoyeur. Ces bordereaux seront 
tenus à la disposition des titulaires au centre des comptes de points 
textiles. 

C — Disponibilités en comptes : 
La disponibilité en compte est donnée, dès que les chèques ou 

les bulletins de versement ont été passés en écriture, par le centre 
des comptes de points textiles. 

II. 	Ecritures de débit. — Chèques de virement. 

I° Le titulaire du • compte tirera, pour lOs besoins de son 
réapprovisionnement, des chèques de virement de points dans la 
limite du crédit de son compte ; 

20 Ces chèques seront établis, à l'encre ou à la machine à 
écrire, par les titulaires du compte, exclusivement sur des formules 
spéciales vendues par les services postaux compétents.. Ils porteront 
mention Sdes numéro et intitulé des comptes de points du tireur et 
du bénéficiaire du montant du chèque en lettres et en chiffres et 
de la date d'émi'ssion. 

Ils devront 'être revêtus de la signature du tireur ; 
3° Les chèques ainsi établis, réunis par les acheteurs à leurs 

fournisseurs, seront adressés, par ces derniers, au centre des comp-
tes de points textiles qui passera les écritures correspondantes et 
avisera les intéressés. L'acheteur conserve, néanmoins, la faculté 
de transmettre directement son chèque au centre postal des comptes 
de points ; 

40 La livraison par le fournisseur pourra être suspendue, jus-
qu'à réception par lui de l'avis lui notifiant que le chèque du tireur 
a été porté au crédit de son compte. 

Faute d'observer cette précaution, la livraison aurait lieu aux 
risques et périls du fournisseur ; 

50 Tout chèque sans provision, ou avec provision insuffisante, 
sera annulé â retourné à l'envoyeur, sans préjudice des poursuites 
exercées contre le tireur, et, s'il y a lieu, le bénéficiaire. 

III. — Imputation d'office. 
Le répartiteur pourra prescrire d'office, soit le blocage d'un 

compte .011 d'une catégorie de compte, soit l'inscription à leur débit 
ou à leur crédit d'un certain nombre de points, notamment, en' cas 
d'excès ou d'insuffisance des stocks existant chez le titulaire de ce 
compte, de refus injustifié de vente ou d'usage de titres irréguliers 
ou falsifiés. 

ART. 8. 
Faculté ouverte aux détaillants et artisans revendant aux con- 

sommateurs. 	Ces détaillants et artisans pourront, pour des achats 
de moins de 250 points, s'approvisionner chez d'autres détaillants, 
à charge de leur remettre directement les bons d'achat qu'ils ont 
eux-mêmes reçus de leur clients . ou des feuilles de tickets d'une 
équivalence de 100 points, établies conformément aux prescriptions 
de l'article 7 ci-dessus et portant en outre l'intitulé et le numéro 
de compte du fournisseur et la date de la remise. 

ART. 9. 
Retour de marchandises. — En cas de retour de marchandises, 

de bonification de points pour marchandises défectueuses, de non-
livraison de commande ayant fait l'objet d'une remise de chèques, 
les vendeurs établiront, à l'ordre des acheteurs, des chèques de 
virement de points qu'ils revêtiront de la mention « chèques de 
retour » dans la case réservée à la correspondance. 

ART. 10. 
Cessation d'activité, cession de fonds de commerce, décès du 

titulaire. — En cas de cessation de commerce ou d'industrie, les 
artisans, commerçants ou industriels, ou leurs ayants droit devront 
verser, sans délai, au crédit du compte de points, l'ensemble des 
tickets, bons d'achat ou titres assimilés, chèque de points, qu'ils 
détiennent. Le compte de points sera clôturé par le centre des 
comptes de points textiles qui en virera le solde au crédit du compte 
d'ordre ouvert au nom du répartiteur. 

En cas de cession du fonds, le solde sera viré au crédit du 
compte ouvert par le cessionnaire. 

Ces dispositions seront également applicables en cas de décès 
du titulaire. 

Section III. — Dispositions spéciales. 

ART. 11. 
Articles «Layette ». — La livraison de langes, autres que les 

langes de laine, et d'articles de bonneterie pour consommateurs de 
moins de trois ans, est subordonnée, du fabricant au détaillant 
inclus, à la remise préalable, au fournisseur, soit du nombre cor-
respondant de tickets extraits de cartes de layettes ou de cartes de 
vêtements et d'articles textiles pour enfants en bas-âge, soit de 
bons d'achat permettant l'acquisition de ces mêmes articles. 

Ces titres pourront cependant être versés au crédit des comptes 
de points. Dans ce cas, ils perdront leur spécialisation qualitative. 

ART. 12. 
Fils à coudre ou assimilés, laine à repriser et pour tricotage à 

la main. 
a) La livraison des fils à coudre ou assimilés et de laine à 

repriser est subordonnée, du fabricant inclus au détaillant indus, 
à la remise préalable au fournisseur, soit de tickets-lettres des 
cartes de vêtements et d'articles textiles validés à cet effet, soit de 
bons spéciaux émis dans les conditions fixées par le répartiteur ; 

1,) La livraison des laines pour tricotage à la main est subor-
donnée, du fabricant inclus au détaillant inclus, à la remise préa-
lable, au fournisseur, soit de tickets extraits des cartes de layettes 
ou 'des cartes de vêtements d'enfants en bas-âge, soit de bons 
d'achat autorisant les consommateurs à acheter de la laine pour 
tricotage à la main, soit de titres assimilés. Les entreprises de 
tricot main, recevant des attributions de matières par l'intermédiaire 
de la branche « Bbnneterie » du Comité d'Organisation--Interprofes-
sionnel, ne pourront cependant pas faire usage pour leur réappro-
visionnement des titres ci-dessus recueillis par elles ; 

c) Les tickets, bons et titres spécialement affectés aux fils à 
coudre ou assimilés, et laines à repriser, ne pourront être versés 
au crédit des comptes de points ; 

Les tickets, bons et titres spécialement affectés aux laines 
pour tricotage à la main ne pourront être versés au crédit des comptes 
de points qu'en perdant leur spécialisation qualitative. 

ART. 13. 

Tisseurs et fabricants bonnetiers. — Les chèques, tickets, bons 
et titres assimilés, reçus par les tisseurs et fabricants de bonneterie, 
devront être, dans les quinze jours de leur réception versés au 
crédit de leur compte. 

A la fin de chaque mois, le centre des comptes de points tex-
tiles virera d'office le crédit du compte à un compte d'ordre ouvert 
au nom du répartiteur. Avis en sera donné au titulaire du compte 
débité. 

La rémunération des services postaux, proportionnelle au mon-
tant des écritures en débit, sera perçue conformément à un tarif, 
établi par l'Administration des .postes, télégraphes et téléphones et 
approuvée par le répartiteur. 

Aucun chèque ne pourra être tiré sur les compte de la catégorie 
« Fabricant » à l'exception des chèques de retour. 

ART. 14. 

Comptabilité points. — Toute personne faisant commerce. d'arti-
des textiles rationnés ou autorisée à en distribuer doit tenir une 
comptabilité « points » 'faisant apparaître ses recettes et ses dépenses 
de points. Elle devra, à ce sujet, se conformer aux instructions qui 
pourront être données - par le répartiteur ouses délégués. 

Lorsque les ventes seront faites 'à des personnes autres que des 
consommateurs, le registre devra comporter l'indication des nom et 
adresse des clients, le fournisseur ayant l'obligation de s'assurer, 
sous sa responsabilité, de leur identité, qualité et domicile. 

En « dépenses » figuremint les remises faites par l'intéressé. 
Si les renseignements nécessaires peuvent être portés sur un registre 
déjà tenu par les intéressés, ceux-ci ne- seront pas astreints à l'ouver- 
ture d'un registre spécial._ 	 , 

Le 'centre des comptes de points textiles ne remettra pas, aux 
titulaires, d'extraits de leur compte. La position leur en sera donnée 
par les avis de crédit et de débit se rapportant aux opérations enre-
gistrées. 

ART. 15. 

Abrogation. — L'Arrêté Ministériel du 15 mai 1943, sus vise 
est abrogé à la date de mise 'en Vigueur du présent Arrêté. 

ART. 16. 

Mise en yigueur. — Les dispositions du présent Arrêté entreront 
en vigueur à dater du 1 er août 1943. Toutefois, les dispositions 
de l'article 5 ;sont immédiatement applicables. 

ART. 17. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize juillet 
mil neuf cent quarante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 

Le Conseiller de Gouvernement, 

A. BERNARD. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 17 juillet 1943, 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi ne 308 du 21 janvier 1941, modifiant, com-

plétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi ne 344 du 29 mai 1942, modifiant les 
Ordonnances-Lois n°8  307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'OrdonnanCe-Loi n° 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 21 mars 1942 libérant de nouveaux 
tickets des cartes provisoires de vêtements et articles textiles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 juillet 1942 fixant le régime de 
la vente des articles textiles à usage vestimentaire ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 21 juillet 1942 libérant des tickets-
lettres des cartes de layettes et de vêtements et articles textiles pour 
l'acquisition de fils à coudre et à repriser ; 
1943Vu;  la délibération du Conseil de Gouvernement du 16 juillet 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

A compter de la publication du présent Arrêté, les tickets-
lettres C, D, E, F, des cartes de layettes et cartes de vêtements et 
articles textiles perdront toute validité pour les consommateurs. 

ART. 2. 
A compter de la même date, les consommateurs pourront acquérir 

avec chacun des tickets G et H des cartes de layettes et des cartes 
de vêtements et articles textiles : 

Soit 6 grammes des articles ci-après : 
Coton : tous fils retors et cablés à coudre et à repriser, en pe-

lotes, sur bobines, tourniquets, tubes, cartes, fuseaux, fusettes, 
etc ; 

Lin, chanvre, ramie : tous fils à coudre et à repriser en pelotes, 
échevaux, sur cartes, bobines, etc..., et gros bis en pelotes ; 

Fibres artificielles : tous fils à coudre et à repriser en toutes pré-
sentations ; 

Laine : tous fils à repriser ; 
Soit 2 grammes de fils et cordonnets à coudre ou à repriser en 

soie et schappe. 
Les acheteurs ne pourront exiger le fractionnement des bobines, 

fusettes, pelotes, cartes, etc..., dont l'équivalence en grammes est 
indiquée à l'article 4 de l'Arrêté Ministériel du 21 mars 1942, 
sus-visé. 

ART. 3. 
A dater du 15 septembre 1943, les tickets C, D, E, F, ne 

pourront plus être utilisés par les commerçants, détaillants ou gros-
sistes pour leur réapprovisionnement. 

ART. 4, 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Pu-

blics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize juillet 
mil neuf cent quarante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

A. BERNARD. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 19 juillet 1943. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941, modifiant; com-

plétant et codifiant la législation sur la production, la circulation et 
la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi ho  344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n°5  307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 juillet 1942 fixant le régime de 
la vente des articles textiles à usage vestimentaire et domestique ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 16 juillet 1943 instituant des comptes 
postaux de points de textiles ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 19 juillet 
f943; 

Arrêtons : 
TITRE PREMIER. 

Livraison de vêtements de travail aux consommateurs 

et à leur fieurnisseurs. 

ARTICLE PREMIER. • 

Tout consommateur titulaire d'un bon d'achat spécial pour 
vêtements de travail et permettant l'acquisition de l'un des articles 
suivants : cottes à bretelles, vestes, blousons et pantalons de tra-
vail, blouses pour hommes et pour dames à usage des professions 
sanitaires et industrielles, qui n'aurait pu trouver, dans le commerce, 
l'article correspondant, a la faculté de se faire inscrire chez un 
détaillant de son choix. 

ART. 2. 
Par dérogation aux dispositions de l'Arrêté Ministériel du 16 

juillet 1943, sus-visé, la fourniture des vêtements de travail visés 
à l'article précédent est subordonnée . à .1a remise préalable, . par 
l'acheteur à son fournisseur, des bons d'achat spéciaux pour vête-
ments de travail prévus à l'article 'précédent, à l'exclusion de tout - 
autre titre. 

'En conséquence, toute vente, achat ou livraison, même en exécu-
tion de contrats antérieurs (et d'une façon générale toute opération 
ayant pour objet de transférer la propriété ,ou la possession de ces 
vêtements) est subordonné au respect de cette formalité. 

A  Le fournisseur auquel sont Rprass 3ies les commandes de « vête-
ments de travail », régulièrement accompagnées de bons d'achat, 
doit, à quelque échelon de la distribution qu'il se trouve, les 'ins-
crire dans l'ordre dans. lequel' elles lui parviennent et les satisfaire 
ultérieurement dans cet ordre. 

Si le fournisseur a la position de « détaillant », il aura de plus 
l'obligation de délivrer à son client, en échange du bon d'achat 
qui lui sera remis, une fiche d'inscription qui portera les indications 
suivantes : 

1 0  Le cachet -du commerçant détaillant ou sa signature ; 
2° Le nom et l'adresse du bénéficiaire ; 
3° La date de remise du bon entre lès mains du détaillant ; 
4° Le numéro et la date d'émission de ce bon 
5° Le numéro d'inscription, sur le registre du détaillant. 
Il devra, en outre, être fait mention, par le détaillant, sur le 

bon, de la date à laquelle l'inscription est enregistrée. 

ART. 4. 
Les détaillants et grossistes peuvent transmettre directement leurs 

commandes aux fournisseurs de leur choix. 
De plus, la faculté leur est ouverte, au cas où ils n'auraient pu 

trouver un fournisseur par le libre jeu des relations commerciales, 
de transmettre leurs commandes et les bons s'y rapportant, au 
Comité d'Organisation Interprofessionnel. 

Cette transmission devra s'effectuer au plus tard dans lei trente 
jours de la remise du bon par le consommateur. Chaque dossier 
devra être accompagné, par catégorie de vêtements, d'un bordereau 
portant les indications suivantes : 

I° Nom et adresse du détaillant (ou du grossiste) ; 
2° Numéro et date d'émission des bons d'achat ; 
30 Nombre total des bons d'achat ; 
40 Liste, par ordre de préférence, des fournisseurs par les- 

quels le détaillant (ou le gressiste) désire être livré. 

TITRE II. 

Approvisionnements des confectionneurs. 

ART. 5. 
La fourniture des tissus dont l'emploi à la fabrication des vête-

ments de travail aura été prescrit est subordonnée à la remise, au 
moment de la commande, de titres de transferts dits « bons d'attri-
bution de tissu pour vêtements de travail », à l'exclusion de tout 
autre titre. 
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En outre, les pièces commerciales (bordereaux, factures) établies 
à l'occasion de transactions portant sur ces mêmes articles devront 
reproduire cette obligation d'emploi. 

En conséquence, toute vente, achat ou livraison, même en exé-
cution de contrats antérieurs (et d'une façon générale toute opération 
ayant pour objet de transférer la propriété ou la possession de ces 
tissus) est subordonnée au respect de ces formalités. 

ART. 6. 

Les bons d'attribution sont distribués par le répartiteur, sur pro-
position du Comité d'Organisation Interprofessionnel, aux confec-
tionneurs qualifiés et en fonction, notamment, des engagements pris 
par eux et dont ils doivent pouvoir justifier. 

Le bon d'attribution est un titre nominatif, portant désignation 
de la quantité et de la qualité du tissu dont l'achat est autorisé à 
titre exceptionnel. Il peut être endossé au profit d'un négociant en 
tissus lorsqu'il porte attribution de tissus pour vêtements de travail 
féminins. 

Le négociant est dans ce cas substitué au titulaire du bon dans 
tous ses droits et prérogatives. Le bon doit être revêtu de la mention 
« remis. par M. X... (confectionneur) à M. X... (négociant) », suivie 
de la signature du confectionneur. 

La faculté est laissée au porteur du bon d'attribution de tissus 
pour vêtements de. travail, qui n'aurait pu, dans les quarante-cinq 
jours de la délivrance de ce titre, trouver un fabricant susceptible 
de prendre l'engagement de lui 'limer les tissus correspondants, de 
s'adresser au répartiteur pour obtenir de lui la désignation d'un 
fournisseur.. 

commerçant, né le 15 août 1909 à Nice, y demeu-
rant. - 16 francs d'amende, pour infraction  à la réglementation 
sur le trafic routier. 

M. E.-P., entrepreneur de Travaux Publics, né à Menton 
(A.-M.), le 26 septembre 1893, demeurant à Roquebrune-Cap-
Martin. - 16 francs d'amende, pour infraction à la réglementation 
sur le trafic routier. 

C. V.-M., chauffeur-livreur, né le 12 novembre 1912 à Belvé-
dère (A.-M.), demeurant à Cap-d'Ail. - 16 francs d'amende, pour 
infraction à la réglementation sur le trafic routier. 

G. L., né à Pont-de-Veyle (Ain), le 26 mai 1905, demeurant 
à Cap-d'Ail. - Le Tribunal s'est déclaré incompétent mais l'a 
déclaré civilement responsable pour infraction à la réglementation 
sur le trafic routier. 

S. P., garçon-livreur, né le 8 octobre 1900 à Samolaco (Italie), 
demeurant à Nice. - 16 francs d'amendé pour infraction à la régle-
mentation sur le trafic routier. 

M. S.-L.-P., laitière en gros, née le 8 mars 1904 à Levens, 
demeurant à Nice. - Le Tribunal s'est déclaré incompétent mais 
l'a déclarée civilement responsable pour infraction à la réglementation 
sur le trafic routier. 

P. A., épouse séparée C., sans profession, née à Marseille le 
23 novembre 1897, demeurant à Beausoleil. - 15 jours de prison 
pour infraction à arrêté d'expulsion. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
11. rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 

(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Settimo, notaire à 
Monaco, soussigné, le 17 avril 1943. Mme Lucie RAMON 
commerçante, veuve STUART-GIOAN, demeurant à Mo-
naco, 9, boulevard Prince ItaiMer, a cédé à M. Alfred 
HURSTEL, industriel, le fonds de commerce de quatorze 
chambres meublées qu'elle exploitait à Monaco-Condamine, 
dans un immeuble appelé « Villa des Orangers ». 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de :Me Settimo, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 22 juillet 1943. 

Etude de Me ALEXANDRE EY MIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

(Signé :) A. SETTIMO. 

Les fabricants tisseurs et les fabricants transformateurs sont tenus 
d'inscrire les commandes de tissus pour vêtements de travail, régu-
lièrement accompagnées de bons d'attribution spéciaux, dans l'ordre 
où 'elles leur parviennent et de les satisfaire ultérieurement dans cet 
ordre. 

ART 8 

Les entreprises spécialisées dans la confection des vêtements de 
travail devront faire parvenir au répartiteur par l'intermédiaire du 
Comité d'Organisation Interprofessionnel ,• en vue de la délivrance 
des bons d'attribution de tissus pour vêtements de travail : 

1° Le 5 de chaque mois, l'état récapitulatif pour chaque caté- 
gorie d'articles : 

a) Des commendes reçues de leur clientèle, en y joignant les 
bons d'achat correspondants ; 

b) Des livraisons' faites à cette clientèle, au cours du mois 
- précédent, conformément aux dispositions du présent 

Arrêté ; 
Des engagements régulièrement pris et non encore satisfaits ; 
Le 5 de chaque mois, elles devront fournir l'état des tissus 

pour vêtements de travail (par variétés) reçus au cours 
du mois précédent ; 

Le 5 du dernier mois de chaque trimestre calendaire, l'état 
des prévisions de fabrication, pour le trimestre suivant, 
dans les diverses catégories d'articles. 

Dans le cas où des évènements inattendus viendraient à modifier 
sensiblement les prévisions établies, les confectionneurs sont tenus 
de faire connaître au répartiteur, dans les moindres détails, la mesure 
dans laquelles les prévisions déjà fournies doivent être modifiées. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de Fexécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf juillet 
mil neuf cent quarante4rois. 

P. le Ministre d'Elat, 

Le Conseiller de GouOernement, 

A. BERNARD. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 20 juillet 1943. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

INFORMATIONS 

La Cour d'Appel dans son audience du 5 juillet 1943 a rendu 
les Arrêts ci-après : 

Appel d'un jugement du 4 mai 1943 qui avait condamné S. S., 
né le 11 octobre 1898 à Rocca-Pietra (Italie), chauffeur, domicilié 
à Beausoleil 	16 francs d'amende, pour infraction à la réglemen- 
tation sur le trafic routier. Arrêt confirmatif. 

Appel d'un jugement du 4 mai 1943 qui avait acquitté D. A.-1., 
né le 8, janvier 1884 à Monaco, y demeurant, mais l'avait déclaré 
civilement responsable pour infraction à la réglementation sur le 
le trafic routier. 	Condamné à 16 francs d'amende. 	- 

Appel d'un jugement du 8 - juin 1943, qui avait condamné 
F. L.-A., manœuvre, né à Monaco, le 9 novembre 1924, y demeu-
rant, à quinze jours de prison avec.  sursis et 100 francs d'amende 
pour infraction à la législation sur le ravitaillement et sur les prix. - 
Condamné à 300 francs d'amende. 

Appel d'un jugement du 8 juin 1943, qui avait condamné P. M., 
restaurateur, né à Vintimille (Italie). le 17 septembre 1905, demeu-
rant à Monte-Carlo, à 1.000 francs d'amende pour infractions à la 
législation sur le ravitaillement et sur les prix. - Condamné à 
1.500 francs d'amende par défaut. 

Appel d'un jugement du 8 juin 1943, qui avait condamné L. G., 
employé d'hôtel, né à Pigna (Italie), le 12 octobre 1922, demeurant 
à Monte-Carlo, à trois mois de prison pour vols. - Arrêt confir-
matif. 

Le Tribunal Correctionnel dans ses audiences des 6 et 8 juillet 
1943 a prononcé les condamnations ci-après : 

A. A., s'étant dit M. R., né à Jassy (Roumanie), le 13 juin 
1913, ayant demeuré à Monaco. - Un mois de prison et 16 francs 
d'amende, pour fausses déclarations d'état civil, usage de fausses 
pièces d'identité, détention indue d'un titre de rationnement, 

Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

9  Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux ternies d'un acte reçu., le 10 juillet 1943, par Me Set-
timo, substituant W Eymni, notaire à Monaco, soussigné, 
M. Louis-Marius-Joseph ROGERI a acquis de M. Raymond-
Ernest-Louis DROUET, commerçant, domicilié et demeu-
rant n° 17, rue de la Turbie, à Monaco-Condamine (Prin-
cipauté de Monaco), 

les 45/10 où quarante-cinq centièmes indivis d'un fonds 
de commerce de pommes de terre, fruits et légumes en 
gros, exploité n° '17, rue de la Turbie, à Monaco-Condamine 
(Principauté de Monaco). 

Opposition, s'il y a lieu, eu l'Etude de Me Eymin, dans 
les dix jours, à compter de la date de la deuxième insertion. 

Monaco, le 22 juillet 1943. 
(Signé :) Alex. EYMIN. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur on droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Settimo, notaire à 
Monaco soussigné, le 19 juillet 1943, ,la Société dite MAI-
SONS CLERC ET BOUR'vUIGNON, Société Anonyme au 
capital de quatre millions de francs dont le siège social 
est à Paris, 4, Place de l'Opéra, a cédé à la Société Ano-
nyme Française dite SOCIETE DE BIJOUTERIE DE 
L'OPERA, au capital de quatre' millions de francs, dont le 
siège social est à Paris, 4, Place de l'Opéra, le fonds de 
commerce de bijouterie, joaillerie, sis à Monaco, quartier 
de Monte-CarIo, à l'angle de l'avenue des Beaux-Arts et de 
la Place du Casino, connu sous le nom de « Clerc s et 
anciennement dénommé « Janesich ex Gousticker ». 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 22 juillet 1943. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, no-
taire à Monaco, soussigné. le 13 juillet 1943, M. Camille 
GUGLIELMI, M. Arthuro GUGLIELMI et Mue Marie-Made-
leine GUGLIELMI, épouse Pierre GARELLO, ont cédé à 
M. Albert PINHAS, le fonds de commerce de bonneterie, 
tissus et mercerie et vente de chaussures, sis à Monaco, 
quartier de la Condamine, 12, rue de la Turbie. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de la pré-
sente insertion en l'étude de Me Settimo. 

Monaco, le 22 juillet 1943. 

AGENCE LORENZI 
26, boulevard Princesse-Charlotte. à Monte-Carlo 

DEUXIÈRIS AVIS 

Suivant acte sous-seing privé en date à Monte-Carlo du 
7 juillet 1943. enregistré. M. Antoine BASSI a cédé à M. 
et Nt.. Francois ACHINO. le fonds de commerce de café, 
restaurant. dancing. qu'il exploitait L rue des Violettes à 
Monte-Carlo. 

Oppositions s'il y a lieu. à l'Agence Lorenzi. 26. boule-
vard Princesse Charlotte, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 22 juillet 1943.  

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

. LES LABORATOIRES MOGAS 
Siège social : n• 8; rue des Bougainvillées, à Monaco 

Augmentation de' Capital 
Modification aux Statuts 

I. - Aux termes d'une délibération prise, à Monaco, lin 
5 juin 1943, dont un extrait est demeuré annexé à la minute 
de l'acte de déclaration de souscription et de 'versement 
d'augmentation de capital, ci-après énoncé, le Conseil d'Ad-
ministration de ladite Sociéte AnonymeMonégasque Les 
Laboratoires Mogas --usant, des pouvoirs à lui conférés 
par la délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire 
du 10 avril 1941, dûment approuvée par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat, en date du 23 mai 1941, déposée, avec 
reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang des 
minutes de Me Eymin, notaire soussigné, par acte du 
21 juin 1941 et publiée, conformément à la Loi, ainsi que le 
constatent les pièces déposées au rang des minutes du 
même notaire par acte du 21 octobre 1941, - a décidé de 
réaliser une troisième et dernière tranche de l'augmentation 
de capital autorisée, comme il est dit plus haut, et, ce; 
par l'émission et la souscription de 800 actions nouvelles, 
au pair, d'une valeur nominale de 500 francs chacune, à 
souscrire ...en numéraire et_ à libérer_ entièrement ..a ,la .sous-
cription, portant ainsi le capital social de 1.600.000 francs 

2.000.000 de francs. 

H. -- La souscription émise par le Conseil d'Administra-
tion dans le, conditions ci-dessus, a été entièrement cou-
verte par cinq souscripteurs avec versement par chacun 
d'eux, de l'intégralité du montant des actions par lui sous-
crites, soit, au total, la, somme de 400.000 francs, ainsi .que 
le constate un acte reçu, le 3 juillet 1943, par Me Settimo, - 
notaire à Monaco, substituant Me Eymin, notaire soussigné. 

III. - Aux termes d'une délibération Prise à Monaco, au 
siège social, le 3 juillet 1943, les actionnaires, anciens et 
nouveaux, de.. ladite Société Anonyme Monégasque Les 
Laboratoires M'ogres, à cet effet spécialement convoqués et 
réunis en .Asseniblée Générale extraordinaire ont, à l'una-
nimité, notamment : 

1° reconnu comme sincère et véritable la déclaration 
notariée, précitée, faite par le Conseil d'Administration,. 
suivant acte reçu, le 3 juillet 1943, par Me Settimo, notaire 
à Monaco, substituant Me Eymin, notaire soussigné, de la 
souscription intégrale de la troisième tranche d'augmenta-
tion du capital social et du versement de la totalité du 
capital souescrit soit de la somme de 400.000 francs ; 

2° et :apporté à l'article 6 des Statuts de la Société les 
modifications résultant ipso facto de la première résolution 
qui précède : 

Texte ancien 	 Texte nouveau 

ART. 6. 	 Ani'. 6. 

ment fixé à un million six cent 
Le capital social est actuelle-  

ment fixé à deux millions de 
Le capital social est actuelle-

francs (frs : 2.000.000) ; il est mille francs (frs : 1.600.000) ; il divisé en quatre mille (4.000) ac-
est divisé en trois mille deux 

tions de cinq cents francs (frs : cents (3.200) actions de cinq cents 500) chacune de valeur nominale, 
francs (frs : 500) chacune de va- 

 entièrement libérées, numérotées leur nominale, entièrement libé- 
 de un (1) à quatre mille (4.000). rées, numérotées de un (1) à trois 

mille deux cent (3.200). 

IV. - Le procès-verbal de ladite Assemblée Générale 
extraordinaire du 3 juillet 1943, avec toutes les pièces y 
annexées, constatant sa convocation et sa constitution régu-
lières, a été,. avec reconnaissance d'écriture et de signa-
tures, déposé, le 17 juillet 1943, au rang des minutes de 
Me Eymin, notaire soussigné, sans approbation préalable, 
l'approbation gouvernementale prévue par le § leG' de l'arti-
cle 17 de l'Ordonnance-Loi ri° 340, du 11 mars 1942, sur les 
sociétés par actions, ayant été donnée et incluse par anti-
cipation dans l'approbation de la délibération de l'Assemblée 
Générale extraordinaire, précitée, du 10 avril 1941. 

V. - Une expédition de l'acte, précité, du 3 juillet 1943, 
de la déclaration de souscription et de versement de l'inté_ 
gralité de l'augmentation du capital social, avec les pièces 
Y annexées. et  une expédition de l'acte de dépôt, aussi 
p.  récité. du 17 juillet 1943 et du procès-verbal v annexé, de 
l'Assemblée Générale extraordinaire du 3 juillet 1943, ont 
été déposées, ce jourd'hui même, au Greffe Général des; 
Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco. le 22 juillet 1913. 
Pour extrait : 

(Signé :) Alex. Evmix. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

(Signé :) A. SETTIMO, 
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'Étude de M. ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Bue Colonel-Bella,ndo-de-Castro, Monaco , 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

tr:DNIIOVECDi 

Siège Social 	tr 14, rue Florestine, à Monaco-Condamine 

Augmentation de Capital 
Modification, aux Statuts 

1. — Aux termes de l'article 7 des Statuts de da Société 
Anonyme Monégasque Somovedi, en date du 8 janvier 1942, 
approuvés par Arrêté Ministériel, en date du 24 février 1942, 
le Conseil d'Administration de ladite Société a été autorisé, 
sur sa simple décision, à augmenter le capital social jus-
qu'à 1.000.000 de francs, par ses propres délibérations, en 
une ou plusieurs fois, et aux conditions qu'il jugerait conve-
nables, au moyen de souscriptions en numéraire et par 
création d'actions identiques au type des actions déjà 
existantes. 	- 

— Suivant délibération en date du 4 juin 1943, le 
Conseil d'Administration de ladite Société Anonyme Moné-
gasque Sorrionecli a, à l'unanimité, décidé d'augmenter le 
capital social de la somme de 200.000 francs, a valoir sur 
l'augmentation de 500.000 francs prévue aux Statuts. 

III. — La souscription émise par le Conseil d'Administra-
tion a été entièrement couverte par trois souscripteurs, 
avec versement, par chacun d'eux, de l'intégralité du 
montant des actions par lui souscrites, soit, au total, la 
somme de 200.000 francs, ainsi que le constate un acte reçu 
le 3 juillet 1943, par Me Settimo, notaire à Monaco, substi-
tuant Me Eymin, notaire soussigné. 

IV. --- Aux termes d'une délibération prise à Monaco, 
au siège social, le 3 juillet 1943, les actionnaires, anciens 
et nouveaux, de ladite Société Anonyme Monégasque'S'orno-
'mai, à cet effet spécialement convoqués et réunis en 
Assemblée Générale extraordinaire ont, à l'unanimité, 
notamment  

1° reconnu comme sincère et véritable la déclaration 
notariée, précitée, faite par le Conseil d'Administration, 
suivant acte reçu, le 3 juillet 1943, par Me Settimo, substi-
tuant Me Eym-in, notaire soussigné, de la souscription inté-
grale de la première tranche d'augmentation du capital 
social et du versement de la totalité du capital souscrit, 
soit de la somme de 200.000 francs ; 

2° et apporté à l'article 6 des Statuts de la Société les 
modifications résultant ipso facto de la première résolution 
qui précèd.e : 

Texte ancien 
	

Texte nouveau 

	

ART. 6. 	 Awr. 6. 

cents (500) actions de baille francs 

somme de cinq c nt mille francs 
(frs ; 500.000) 	divisé en cinq 

(frs : 1.000) chacune de valeur 
nominale, à souscrire en espèces. 

Le teipitat social est fixé à la 

francs (frs : 1.000) chacune de 
valeur nominale, entièrement 

(fis : 100.000) ; il est divisé en 
sept cents (100) actions de mille 

ment fixé à sept cenlainille francs 
Le capital social est actuelle- 

libérées, numérotées de un (1) à 
sept cent (100). 

lières, a été, avec reconnaissance d'écriture et de signa-

l'approbation gouvernementale prévue par le § ler de l'arti-

extraordinaire du 3 juillet 1943, avec toutes les pièces y 
annexées, constatant sa convocation et sa constitution régu-

tures, déposé, le 17 juillet 1943, au rang des minutes de 
Me Eymin, notaire soussigné, sans approbation préalable, 

V. — Le procès-verbal de ladite Assemblée Générale 

cle 17 de l'Ordonnance-Loi n° 340, du 11 mars 1942, sur les 
sociétés par actions, ayant été donnée et incluse par anti-
cipation dans l'approbation des Statuts, précités, du 8 jan-
vier 1942, 

VI. -- Une expédition de l'acte, précité, du 3 juillet 1943, 
de la déclaration de souscription et de versement de l'inté-
gralité de l'augmentation du capital social, avec les pièces 
y annexées, et une expédition de l'acté de dépôt, aussi 
précité, du 17 juillet 1943, et du procès-verbal y annexé, de 
l'Assemblée Générale extraordinaire du 3 juillet 1943, ont 
été déposées, ce iourd'hui même, au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 22 juillet 1943. 
Pour extrait 

(Signé :) Alex. EYMIN. 

Étude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 
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ISPid1A 
Société Anonyme Monégasque, au Capital de 1.000.000 de francs 

Siège social : 2, rue Caroline, Monaco 

Le 22 juillet 1943, il a été déposé au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformément à 
l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du' 17 septembre 
190.7, Sur les sociétés anonymes, 

Les expéditions des actes suivants : 
1° Des Statnts de la Société Anonyme Monégasque dite 

Prisma établis par acte reçu en brevet par Me Auguste Set-
timo, notaire à Monaco, le 17 avril 1943, et dépose5. après 
approbation, aux minutes dudit notaire par acte du 6 juil-
let 1943. 

2° De la déclaration de souscription et de versement du 
capital social faite par le fendateur, suivant acte reçu par 
Me Settirno, notaire sousSigné. le 13 juillet 1943, contenant 
la liste nominative de tous les souscripteurs dûment certi-
fiée par le fondateur. 

3' De la délibération de l'Assemblée Générale constitu-
tive des actionnaires de ladife société, tenue à Monaco le 
13 juillet 1943. et dont le procès-verbal a été déposé au rang 
des minutes dudit notaire, par acte du même jour. 

Ladite Assemblée ayant, en outre, fixé le siège social à 
Monaco, 2, rue Caroline. 

Monaco, le 22 juillet 1943. 
(Signé A. Se-rrisso. 

Etude dé Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE DES EAUX 
(1Vi 01•TnG-0) 

An Capital de 2.000.000 de francs 

Augmentation de Capitat 
Modification aux Statuts 

I. — Aux termes d'une délibération prise à Monaco, au 
siège social. le 28 avril 1943, les actionnaires de la Société 
Anonyme Monégasque dite Société Monégasque des Eaux 
(MONEGO) à cet effet spécialement convoqués et réunis en 

- Assemblée Générale extraordinaire, ont décidé que le capi-
tal social serait augmenté de un million neuf cent mille 
francs, par l'émission au pair de trois mille huit cents 
actions de cinq cents francs chacune, et que par suite le 
capital serait porté de la somme de cent mille francs à 
celle de deux millions de francs ; et comme Conséquence 
de cette augmentation de capital, l'Assemblée a décidé que 
article .stir des Sta;tits serait modifié de la façon suivarite : 

Texte ancien 
	 Texte nouveau 

Am'. 6. 	 ART. 6. 

mille francs. 

actions de cinq cents francs cha-
ume; lesquellestlevront être sous-
crites et iihtieées en espèces. 

Le capital social est fixé à cent 

11 est divisé en deux" cents millions de francs. 
	• 

actions de cinq cents francs cha-

niant Je capital originaire, et nn 
cune, dont cent mille francs for- , 

million neuf cent mille francs 

Le capital social est fixé à deux 

11 est divisé en quatre mille 

représentant l'augmentation de 
capital 'décidée par l'Assemblée 
Générale extraordinaire du vingt-
huit avril mil neuf cent quarante-
trois, 

Ces actions seront numérotées, 
du numéro un à deux cents pour 
le capital originaire et du numéro 
deux cent un à quatre mille pour 
l'au gme n tati on de capital. 

lt — Le procès-verbal de ladite Assemblée Générale 
extraordinaire du 28 avril 1943, ainsi que les pièces consta-
tant sa constitution ont -etc déposés avec reconnaissance 
d'écriture et de signature, au rang des minutes de Me Set-
timo notaire soussigné, par acte du 14 mai 1943. 

III, — L'augmentation de capital et la modification des 
Statuts ei-dessus, telles qu'elles ont été vetées par ladite 
AqSernblée Générale extrabrditaire, ont été approuvées par 
Arrêté de''Son Excellence Mensieur le Ministre d'État de 
la Principauté de Monaco, en date du 2 juin 1943. 

— Aux termes d'une deuxième Assemblée Générale 
extraordinaire tenue à Monaco, au siège social, le 12 juillet 
1943, les actionnaires de ladite Société, ont reconnu la 
sincérité de la déclaration notariée de souscription et de 
versement faite par le Conseil d'Administration aux termes 
d'un acte reçu par lé notaire soussigné, le 12 juillet 1943, 
et réalisé définitivement l'augmentation de capital et la 
modification des Statuts qui en est la conséquence. 

V. — Une expédition 
a) de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'Assemblée 

Générale extraordinaire du 14 mai 1943 ; 
b) de la déclaration notariée de souscription et de _ver-

sement. du 12 juillet 1943 ; 
c) et de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'Assemblée 

Génér,ale extraordinaire du 12 juillet 1943, 
Ont été déposées au Greffe du Tribunal de la Principauté 

de Monaco, le 22 juillet 1943. 

Monaco, le 22 juillet 1943. • 
(Signé :) A. SETTIMO. 
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H. CHOINIÉRE ET FILS 
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Titres frappés d.'ornpositioxi. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23 
janvier 1942. Neuf Obligations de la Société des Bains de Mer 
« Cercle de Monaco ii, 5°4 1935, de dix livres S., portant les 
numéros 15.582 à 15.590, ex-coupon numéro huit (timbre français 
ronge 1935). 

Exploit 	de M° Pissarello, huissier à Monaco, 	en date du 
21 juillet 1942. Un coupon d'in terêt n. 105 détaché de l'Action de 
la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers 
à Monaco, portant le numéro 57.043. 

Exploit de M• Pissarello. huissier à Monaco, en date du 
21 juillet 1942. Une Action de la Société . nonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant le ntisméro 
59.333 et vingt-six Cinquièmes d'Actions dé la même Société, 
portant les 	numéros 14.838, 	34.142, 	37.593, 	40.309, 	40.310, 

	

59.510, 59.511, 86.16'7, 300.110, 303.418, 309.885, 313.913, 321.128, 	, 
325.201, 326.243, 331.529, 	33'7.530, 	346.811, 346.812, 	341.691, 
430.549 à 430.554. 

Exploit de M. Chiabaut, 	huissier à Monaco, 	en date du 
22 juillet 1942. Deux Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 321.095, 376.490, 	 . 

Exploit de M. Chiabaut, huissier k Monaeo, 	en date du 
3 février 1943. Cent-quatre-vingt-onze Actions au porteur de la 
Société des Laboratoires Mogas a Monaco, portant les numéros 
101 à 200, 285 à 300, 351 à.425. 

Exploit de M° Chiabaut, 	huissier à Monaco, en date dû 
4 février 1943. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
31.'723, 50.511. 

Exploit. de 	M. Pissarello, 	huissier. à Monaco, , en , date 	du 
13 mars 1943. Neuf Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
2.362, 	3.436, 	31.996, 	31.618, 	43.611, 	43.908, ,43,909, 	52.45'7, 
52.6'76, 	Jouissance EX 	12 et de Onze Cinquièmes d'Actions 
de la même Société primant les numéros 428.504, 468.489 à 
468.498. Jouissance EX '72. 	 , 

Exploit de M. Chiabaut, 	huissier à Monaco, en date du 
16 mars 1943. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 4.433 	4.908, 6.438, 55.266, 55.261. 

Exploit de Me Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 16 
avril 1943. Dix Cinquieines d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Étrangers à Monaco, portant 
les numéros 325.619, 325.680, 400.441, 400.118, 400.119, 502,60'7, 
502.608, 502.609, 502.610, 502.611. 

Exploit de M° Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 16 
avril 1943. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Étrangers à 111onaco portant le 
numéro 440.340. 

Exploit de M° Chiabaut, huissier, à Monaco, en datq du 
11 juin 1943. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à, Monaco, portant 
les numéros 29.523 à 29,530, 451.843, 511.448. 

Exploit de W Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16 
juillet 1943. Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers â Monaco, portant les nu- 
méros 1.467 	t.68, 40.745, 15.4'73. 

Exploit de M. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16 
juillet 1943. Dix Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numércis 
69.629 à 69.638. 

l'estinle-rriees cl"'oepositioxx. 

' 	Exploit de M. 	Chiabaut, huissier à Monaco, 	en 	date du, 
23 septembre 1942. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 3'79.855, 3'79.856. 503.225, 503.226. 

Exploit de M. Chiabaut, huissier à Monaco. en date du 1°' juin 
1943. Une Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du 
Cercle des Etrangers à Monaco, portant le mimer° 21.404. 

Titres fra3ppés de déchéance 

, 
Néant. 

Le Gérant Charles MARTINI 
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